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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« conformément à l’objectif chiffré d’amélioration de l’embauche et du maintien en activité des 
personnes âgées de 50 ans et plus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la publication des indicateurs doit s’inscrire dans une 
comparaison avec l’objectif chiffré d’amélioration de l’embauche et du maintien en activité des 
personnes âgées de 50 ans et plus.


